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.Hon du Ministre du Travail, des- Affaires Sociales et 
de la Fonction puhliq~e, pour compter du 1cr avril 
1959. 
~ salaiœ de M. ,Tchabo Ali sera imputé -au budget 

gén,é,ral, chapitre 10" article l, paragl;aphe 2, 

No 87/D[MTPjTP, du: 
. 21 avril 1959. M. Bclghiti Ul'iss, iugénieur 
contl'actuel des Travlaux publics, dc t'cLour de ,eongé 
ct mis à la ,disposition du Ministre de.3 Travaux: pu
blics, Mines:, Tl'unports, des Postes ct TélécolluDu
nications ,par déci:;ioll nO :290jMFP, dl,1 8 .avril 1959" 
est mis li la dispo;,;ition du chef du service des !Tra
vaux publics pour l'Cprendre les fonctions qu'il ,occu
pait aupa,rav:ant.1 1 

Nf) 90/D1MTE. du: 
27 avril 1959, - M. Venault Louis Laur,eut, cher 

\d~ dis,trict pr,incipal, #hen~ 8~ .échelon 4 du. éadre 
j'lupérieur des chemins de. fer du 'I1ogo, de retour de, 
congé, arriv,é, à Lom;~ le 30 mars 1-959. par avion 
et mis à lapisposition du Ministre 'des Travaux 
,puhlics.,Mines,: Transpor,fjs, des Postes et Télécommu
muuications, ~st, pour compter pc la même date, 
affiec~é au ré,seau des chemins de fer du Togo. 

M. V;enault sera rétribué f'ur le budget !"annexe, 
des C.F.T. 

No 94[D jMTP/PT. du: 
29 avril 1959. - M, Paùouou Célestin, f~ctje,ur, 

,ordinaire 30 échelon du cadre local dcs P,os~s ~t 
Télécollulluniclltiollfl, (lJl gel'VtL'C il Vogan, esta,ffecté 
à Lomé, en rernp],w('mcnt de M. Mes:,ajn Jean .qu~ 
l1eçoit unie autl'c uffecta,tion. 

M. Messan Jean, fncteur ordinuirc lcl' échelon du 
cadœ local des Postes ~t Télécommunciations du 
:rogo, .en service à Lomé,lIe,st affecté à l'agence postale 
de Vogan ~n qualité de: g~rant, en re,mplacemcnt de 
M. 	 Padonou Célestin.... 

Le salaire des intéress.és ~st imputable au budget 
général- Service des Posf!es et Télécommunieatioll'3 
- chapitre 14 - fU'tide 7, 

La présente décision aura ;effet pour compter du 
le~ mai 1959. 

No 95-D/MTPjPT. d~: 
30 avrU 1959 - M. George.~ Matthias" a~t ~rma,7 

nent de 5e catégorie ~chelIe A du service des pos~es 
et télécommunications, en serv,ice ~ Lomé, est mIS à 
Iadisposition du Mi;nistre du trav;a~l, des affaires socÏa-: 
le.s et de la fonction publ,ique pour compter du .1~5 
mai 1959. 

Liceneiemenls 

N~ 88-DjMTP/CF.T.: d~: 
21 avril 1959 Le mécanic.ien permllnent Komlan 

Je,ap inc.qe,. 10.755, \~ch~I~~E.~~~op ,4,lld,a,t~ d'~Il!b,a,ul 

LA REPUBLIQUE DU TOGO 	 3i7 

che 1er juille,t 1950, :eu service au ré,~eau des chemins 
(~e fe,u iet du, wharÎ du Togo (Voie et Bâtime,nts), est 
licencié de. son emploi pour faute grave en ;~rv~c~, 
pour compter du 1er avril 1959. 

En raison du motif de son licenciement (fau~ 
grave), M. KomlanJean uépeut prétendre.au bénéfice 
dc l'indemnité de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté tenfaveur de l'int~res8~ 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 20 j3;llv,ier; 
1959, ullcindemnité compensah'Îce de cong~ ,égal~ 
à 3 :jOUl'S de ~alahe\, 

~------------------------

MINISTÈRE DU· CO~L\1ERCE, DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Affectation s 

Par décisions du Ministre du commerce, de l~,indus
trie, de l'économie et pu plan: 

No 20-D/MCIEP. du: 
29 av:ril 1959 - M.Edoh Francis, chauf.f)eur Jlerma-, 

nent de 2e catégorie ,é,chellc H,. en servi(\e. à l'hôt:el d~ 
Ministre du commerce, de. J'industrie, de . l'économie, 
'et du plan, est mils à la disposition de M. le M:inistre, 
du travail, de;s affaires s!odates ·et de la fonction: publi~ 
que pour compter du 1er mai 1959. 

No 24-D/MCIEP. du: 

30 avr.il 1959 - Sont remis. à la":" disposition du 


Ministre de la fonction publique, les agents dont leE1 
noms suiv~nt, pour compter du 1er mai 1959 : 
MM. Sanviée Emmanuel, cis. pyal. de classe exoop

tionn~ned;1l: cadre superieur des sces. admi-: 
n:i,stra~if,sJ financ~ers !Ct comptables du Togo.' 

Segoogée A:1;ubroiPe, facteur principal. ~de2e ('l~s-: 
se ~u .cadrie de ,chemin de fer du 'I1ogo. 

Adjoga Ro~r.t, commis d'administration adjt.i 
de 3e classe du cadre local du Togo. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

ARRETE No 2-D/MAjAG. du 21 avril 1959 instr,~. 
tuant le tarif prévu par la loip,o 59-25 :du 18 'maTs. 
1959 fixant .les m.o.daUtésde c'ession' des 'plan,tes, 
semences et prpduitsdes établiSsements· géré,s Pall 
ta direction 'de l'agriculture. 

Le Ministre de l'agriculture, 
Vu lia décret de la R-épublique irança~() (nO 56-857 du 24 

août 1956, portant statut du Togo, modifié. par 1e6 décl'ets no•. 
57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 ~u 22~rier 1958, 
et par l'IOrdlOnnance no 58-1376 du 30 ~embre 1958; . 

Vu la llOi togolaise nO 56-2 du 18 6ept~mbre 1956, m-odifMe 
par la llOi nO 57-13 du 28 mars 1957, déterminalnt lœ pouvoi~ 
du Gouvernement de la BSpublique du T.ogo et ceux réservés 
il. la Chambre des Députés; 

Vu la llOi n· 59-25 du 18 marIS 1959 fixant loes modali~ de 
~on des plantes, :seme'llces et ptlOduiiis d~ établÎ;sl5emen'tl> 
#rœ par la direction de' l'Agrjcult~; 

Sur la proposition 'dll Dil'ecte.llI" de l'Agriculture; i 1 

http:pr�tendre.au
http:int�ress.�s


JOURNAL OFFICIEL. DE· LA378 

ARR~TE :' 

, ARTICLE PREMIER. ~ Le tarif prév,u à l'article 
trois de la loi ;n0 59-25 du 18 mars 1959 fix.ant l~s 
modalités d,e. cession des ~lantes et produits des éta,
blisse~nts . gérés par la Ifirection de l'~iculture :est 
fixé 'Comme i:)uit à compter du 1er jailivier 1959 : 

Prix .de ces.sion 

A.] - Plantes fruitièrës 

Ana:nas (œilleton ou rejet) . . . (. 5 frcs, . 
Arbres fruitiers issus de semis '. 10. frc!'l' . 
Agrumes gveffés. . . . . ; ; . '.. 50 frcs. 

1 Manguier!sgre:ffés!' .'. . . ,:' " 100]f.rcs. 

Plantés dites ,éc.onomiques 

Caféier tout ve;nant (Niaouli). . 2 frcs, 
Caféier sélection (Touba). . 4 [l'cs) 

fi ·Ircs.Colatier.... 

Cocotier. 
 5 Ircs. 

C.] - plantes d'ornement 

Plantes communes dhl1erses. . . . . ! 10 frcs. 
Crotons,dracoens, ixora, jasmin, .laurier l'ose, . 
Fnngipaniel'; bougainvillier" fourcroya', agave 

marginée, :lantana, cal.adium. .. '20 frcs;i 
Aucuba, hibiscus double; asparaguS; ,fougère, 
Gardenia, palmier divers, rosier, tarot, autres' a:~

bustes. . . . . . . . ~ . . . . • 50 ,Ires. 
Boutures ,diverses non racinées . .. . 5 frcs. 

D. - Semences ~t produitsdiv:ers 

Mais sélec.tiQnné (~n gra,illes) .le kg. ;'25 frs. 
,\7alline CI·lg0USSe) . . . . . . 10 -: 
Poivre noir (~,kg) ". . . . .' . ..l.500 

ART. 2. - Le "présent arrêté ,seraenr~gistl'é, J~ublié.i 
let Qonimuniqué partout· où besoin sera. " . . 

Lomé, le 21 ~av'ril 11959. .:, 

K. NAMoRo. 

Par, d,écisiQIlsdu Ministre de l'Agricultu~·.e, .de l'Ele
vage et des ·Eaux ,et Forêts: 

No 56JD{MA. d~: 
'. 18 àv',ril 1959. - Sônt ,engagés en qualité de mo-, 
~i~Ul'sdu stage d'extraction du :vin de paline ',sans 
abattage.' d~ l'ar!>l'~ etpo~r pne dm·é,e.de deux moi~ . 
les nommes G:ede:on Ade Atolaghe !et Josiah Adé 
.;Ahikoye;,originl;lires de la Nigéria,! .au salaire mensuel 
pe ,quatjorze mille francs ,(14.000) chll;cun.' . . 

~ Ladép~rrsequi 'en ).'ésùlte ~st, imputabl~ a,u . chapitre 
[34 "---: article 4du bud~et :general, .!exerCIce )959. 

La présente décision prend pffet pour compter du 

1e~ avriL 1959. .' 
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No..58fD]MA.du : , 
27 avril 1959. - :&t :engagépQur UI1Je ]]é,dode de 

deux mois en .qualité d~interprête attachc$' à l:équ;i~ 
de ~écialistes d'extraction de yin de palme, l'e nommé, 
Mamadou M,alik, au taux forfaitaire mensuel de 7.000 
francs. . 
. Ladé~n:se ,qui en1,ésulte .es,t ;~mp~table au chapitre. 
34 _. article 4 du bud~t "general - exercice 1959.' 

. La présente décision prend ieffet pour compter du 
1er avril 1959. . ' 

AffecrtaUollS 

Nil 60-DJMAfAG. du : 

,27 .~ivl'il 1959.,-:- M. Ahyi Michel, aid,e-qonducteu~ 
2cd ;tgnculture dIC classe 1er échelon, ,en position. d~ 

det<l?hement au Togo, >est :mis il ]a disposition dc M: 
le ÙU'cctCU1' de l'agricultur>e JIu Togo. 

M. 1.hyi ·c:,t af:liecté, au centre d'apprcnti:,sagc agl'i
cole de Tové comme ;.j5ous-directeur et é,conomc de 
ce üentl,'e, ,cn remplacement '.de M. Atsu François: 
appelé à d'autre.5 f.o.nctions. ' , 

M. Atsu François, .ingénieur ,de .2e ~lasse 20 échelon 
des tr.avaux agriooles de l'A.O.F., en service au' 
oentre d'appl'entissagede 'rové, est af:llecté à la 
Direction :du Serv.ioe de li'A!,?;.riculture à Lomé pour 
compter de sa passation Ife service avec M. Ahyi. . 

La isoI,de >Ct les' accessoires de solde des intérssés 
seront. imputés sur le budget général:~ chapitre 16 
-, arh,cle, J. ' 

No 61-DfMA. du: 
28 avril 1959 - M. A~ouhun Célestin, Irionit~ur, 

d~agrjc'ultUl'e principal de classe execeptionnell~, précé
demment en service à Ja dÎl\ect1on .de l'agriculture "il 
Lomé, est mis à la disposition du Ministre de la 
fonction publique pour compteriLu 1er mai 1959,' ' . , 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Mutalions 

Par décisions du Ministl~ iLe l'éduca1~on nationale :: 
No 84-DJMEN. du: . . 
21 ,avril 19~9 - Les mu~ations s~iva;ntes _,sont .pr~

n~ncees p8,l'ml le personnel,!de l'enseIgnement du'poo-; 
mlerdegre : ., '. 
Mme. Zitti ,Damienne, née FoUey; monit. adjte. 3~ 

échelon, rappelée. li l'activité par arrêté n'l 76..: 
D /MFP. du2 avr.il J959, est afrectée 'à 'l'éèole 
publique de Zébévi (Anécho),' ~n ' remplace.i. 
ment de Mme. DoviMarguerite. . 

Mme. Dovi Marguerite, monit. i perm. 2e catég.éch~ 
B - en SJervioe à l'éoole ,de Zébévi (Anécho), 
est affectée à l'ex-école ,des filles d'Atakpa-" 

mé, ~n oompl~menJ d',effectit 
La pré~nte décision aura ,teffet. pourcom}?ter _de la 

date d;~slgnatur~_ J . . 
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